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Boisement compensateur sur la commune de La Chapelle-du-Bois (72)
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Annexe 4 : plan du projet
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Boisement de chênes.
Densité minimale de 2000 plants/ha.
Clôture anti-gibier périphérique.
Le boisement sera réalisé conformément
au protocole d'application relatif aux boisements
compensateurs dans le cadre d'une autorisation
de défrichement.

Légende
Terrain destiné à accueillir le boisement


